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COMMUNE DE BAYONNE 
Département des Pyrénées-Atlantiques - Arrondissement de Bayonne  

 
 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 AVRIL 2019 

 DELIBERATION N° 17 
 

 
 
L’an deux mil dix-neuf, le onze avril, le Conseil municipal dûment convoqué, s’est 
réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-René 
ETCHEGARAY, Maire. La séance a été ouverte à 17h36. 
 
Présents : M. ETCHEGARAY, Mme DURRUTY, M. MILLET-BARBE, Mme BISAUTA, 
M. SOROSTE, Mme LAUQUE, MM. NEYS (à partir de 17h44 et jusqu’à 22h14), 
UGALDE, LACASSAGNE, Mmes DUHART, CASTEL, MARTIN-DOLHAGARAY, 
M. AGUERRE (jusqu’à 21h56), M. ESMIEU, SALDUCCI, POCQ, ARCOUET, SALANNE, 
Mmes BRAU-BOIRIE,  MEYZENC (à partir de 20h34), M. ESCAPIL-INCHAUSPE (à 
partir de 18h23), M. LAIGUILLON, Mme BENSOUSSAN, MM. BOUTONNET, 
DAUBISSE (jusqu’à 21h44), Mme LARRE (à partir de 18h00), MM. MASSONDE, 
PARRILLA-ETCHART, Mmes ARAGON, HERRERA LANDA, MM. DUZERT, ETCHETO 
(jusqu’à 23h00), BERGE, PALLAS, ARTIAGA, IRIART et Mme LEUENBERGER.  
 
Absents représentés par pouvoir :  
M. NEYS par M. SOROSTE (jusqu’à 17h44 et à partir de 22h14) ; M. AGUERRE par 
Mme CASTEL (à partir de 21h56) ; Mme LANGLOIS par M. ESMIEU ; Mme MEYZENC 
par Mme DURRUTY (jusqu’à 20h34) ; M. ESCAPIL-INCHAUSUPE par M. DAUBISSE 
(jusqu’à 18h23) ; Mme TAIEB par M. MASSONDE ; Mme CANDILLIER par 
M. ARCOUET ; M. DAUBISSE par M. ESCAPIL-INCHAUSPE (à partir de 21h44) ; 
Mme LARRE par M. PARRILLA-ETCHART (jusqu’à 18h00) ; Mme PICARD-FELICES 
par M. ETCHETO (jusqu’à 23h00) ; Mme CAPDEVIELLE par M. PALLAS ; 
M. ETCHETO par M. ARTIAGA (à partir de 23h00). 
 
Absentes : Mme JUZAN, Mme PICARD-FELICES (à partir de 23h00, à compter de la 
délibération 41). 
 
Secrétaire : M. BOUTONNET 
 

 
 

Entendu le rapport de M. Ugalde, 
 
OBJET : CULTURE ET PATRIMOINE – DIDAM - Exposition « Le siècle de Balenciaga » – du 
7 juin au 8 septembre 2019. 
 
Dans le cadre de la programmation culturelle de la Ville, le DIDAM élabore un projet 
d’exposition autour de la figure du couturier Cristóbal Balenciaga, qui sera présentée du 7 juin 
au 8 septembre 2019, sur une période de treize semaines. 
  

Nombre	de	conseillers	
municipaux	en	exercice	:	
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Certifié	exécutoire	compte	
tenu	du	dépôt	au	titre	du	
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Le	Maire	
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« Le siècle de Balenciaga » est une exposition pensée par le photographe et commissaire 
d’expositions Pedro Usabiaga. Elle est coproduite par la Ville et l’Instituto Aragonés de Arte y 
Cultura Contemporáneos (IAACC Pablo Serrano), situé à Zaragoza (Aragon), qui l’accueillera 
du 20 février au 19 mai 2019, avant circulation au DIDAM dans une version spécifique. Ce 
projet constituera l’une des propositions phares de la programmation d’expositions estivales à 
Bayonne. 
 
L’exposition présente un ensemble inédit de pièces haute-couture mises à disposition par des 
prêteurs privés français et espagnols, complétées par des photographies sur les défilés, la vie 
en atelier et les créations de Balenciaga. A cette occasion, les salles du DIDAM seront 
aménagées pour proposer une scénographie exceptionnelle avec reconstitution de l’atelier du 
grand couturier et présentation des réalisations de ses collaborateurs et successeurs, 
Courrèges, Givenchy et Ungaro. 
 
Pour sa mise en œuvre, la Ville met à disposition les espaces du DIDAM ainsi qu’un budget 
total de 25 523 € pour prendre en charge :  

- frais de production partagés avec le Musée Pablo Serrano soit 10 023 € ; 
- transports-montage-démontage, scénographie, communication, catalogue, médiation 

et vernissage soit 15 500 €. 
La Ville prend en charge les frais d’assurances et les charges indirectes de fabrication de 
matériels pour la scénographie de l’exposition. La surveillance est assurée par les agents 
d’accueil du DIDAM, la médiation par la responsable du DIDAM. 
 
Une demande de subvention peut être déposée par la Ville auprès du Conseil Départemental 
des Pyrénées-Atlantiques qui propose des crédits au titre des microprojets transfrontaliers. 
 
Un programme de médiation, élaboré par le DIDAM en concertation avec le commissaire de 
l’exposition et le conseiller départemental arts visuels de l’Education Nationale, sera proposé 
pendant l’exposition. Il fera intervenir l’association L’Enfance de l’Art et le Cinéma L’Atalante et 
s’adressera au grand public, aux familles, scolaires et centres de loisirs, aux associations de 
couture et photographie concernées par ce contenu, ainsi qu’aux publics en difficulté d’accès 
aux expositions (un projet d’atelier autour du tissu et à destination des femmes et mères de 
passage dans les espaces de Pausa est en cours d’élaboration avec le Collectif Diakité, proche 
voisin du DIDAM sur le quai de Lesseps). 
 
Compte tenu de ces éléments, il est demandé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le 
Maire à signer les conventions et contrats amenés à être établis avec les différents partenaires 
du projet, dont le Musée Pablo Serrano à Zaragoza (convention jointe) et ainsi que solliciter 
une subvention au taux le plus élevé possible auprès du Département des Pyrénées-
Atlantiques, et à signer tous les documents afférents. 
 
Ont signé au registre les membres présents. 
 

ADOPTION, A L’UNANIMITE 
 
 
 
 
 

 Jean-René ETCHEGARAY 
Maire de Bayonne 


